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CONVENTION
FIXANT LES MODALITÉS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES

DES INTERVENTIONS DE L’ANIMATRICE DU RELAIS PETITE ENFANCE
SUR LA COMMUNE DE PERRIGNY-LÈS-DIJON

Entre :

La commune de MARSANNAY-LA-CÔTE, représentée par M. Jean-Michel VERPILLOT,
en sa qualité de Maire, en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ……. ;

D’une part ;

Et :

La commune de PERRIGNY-LÈS-DIJON, représentée par M. Patrick BAUDEMENT, en sa qualité
de Maire en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du ……. ;

D’autre part.
En référence à la circulaire CNAF de juillet 2017,

Article 1

1-a : Les modalités

Il est convenu entre les communes de MARSANNAY-LA-CÔTE et PERRIGNY-LÈS-DIJON
une prestation de l’animatrice du « relais petite enfance » de MARSANNAY-LA-CÔTE sur le
territoire de PERRIGNY-LÈS-DIJON.

Elle se définit comme suit :

● Sur la base de 4 heures d’intervention :
● Un atelier entre chaque période de vacances scolaires (temps de transport, préparation,

aménagement, animation, rangement).

● Sur la base d’une heure d’intervention :
● Le travail administratif (comité de pilotage, bilan d’activité, réunion inter-relais) indexé

au nombre d’atelier hebdomadaire
● L’accompagnement des familles dans le cadre d’une recherche d’un mode de garde

(guichet unique) indexé sur le nombre de contacts annuels
● L’accompagnement, l’information et l’orientation des parents et des assistantes

maternelles dans le cadre de l’accueil familial, indexés sur le nombre de contacts annuels

● La prise en charge des frais de déplacement de l’animatrice.
● L’achat de matériel d’investissement et de fonctionnement à charge pour la commune

de PERRIGNY-LÈS-DIJON.

1-b : le lieu d’intervention

La commune de PERRIGNY-LÈS-DIJON met à disposition une salle réservée à l’usage du « relais
petite enfance ».

La salle devra être entretenue, chauffée, éclairée, adaptée pour accueillir un public et en particulier
de jeunes enfants.

Article 2

Le coût de la prestation est fixé sur la base du salaire chargé de l’animatrice du « relais petite
enfance » et révisé à chaque modification statutaire (échelon, régime indemnitaire).
Un exemplaire de l’arrêté sera adressé à PERRIGNY-LÈS-DIJON en cas de modification statutaire
de l’animatrice. Accusé de réception en préfecture
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Les frais de déplacement de l’animatrice sont facturés à la commune de PERRIGNY-LÈS-DIJON
sur la base du tarif en vigueur à la date de facturation (selon arrêté paru au journal officiel relatif à
l’évaluation des frais de déplacements relatifs à l’utilisation d’un véhicule par les bénéficiaires de
traitements et salaires optant pour le régime des frais réels déductibles).

Article 3

La commune de Marsannay-la-Côte perçoit une prestation de la Caisse d’Allocations familiales
pour l’ensemble de l’activité du relais petite enfance au titre du contrat enfance jeunesse.
Le relais Petite Enfance, intervenant sur la commune de Perrigny-Les-Dijon, il sera reversé à la
commune de Perrigny-Les-Dijon le montant de cette prestation au prorata du nombre d’heures
d’intervention du relais petite enfance.

Article 4 

La présente convention met fin à la convention conclue le 8 juin 2018.

La présente convention prend effet au 1er septembre 2021 et est conclue pour une durée de 3 ans.

Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de
réception et copie de la délibération du conseil municipal en respectant un préavis de trois mois.

Article 5 

A défaut d’accord amiable, tout litige sera du ressort de tribunal administratif de DIJON.

Fait à

Le

Le Maire Le Maire
De PERRIGNY-LÈS-DIJON, De MARSANNAY-LA-CÔTE,

Patrick BAUDEMENT Jean-Michel VERPILLOT
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